POURCENTAGE DE CHANGEMENT POUR LES INSTALLATIONS/PLACES A BUT LUCRATIF

PAR PROVINCE/TERRITOIRE, 2020 ET 2023
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Les dépenses incluent les services de garde en milieu familial, considérés par certaines provinces comme étant & but lucratif.
MB et SK accréditent mais ne financent pas les services de garde & but lucratif.
NU et NT n’autorisent que les centres publics et a but non lucratif.
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